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Faits saillants
Dans ce numéro

Sources de stress en milieu
de travail

En 1994 et en 2000, 34 % des travailleurs
canadiens ont déclaré le trop grand nombre
d’exigences ou d’heures comme principale source
de stress en milieu de travail.

En 2000, près de 37 % des travailleurs à temps
plein ressentaient du stress au travail résultant
d’un trop grand nombre d’exigences ou
d’heures,  comparativement à 20 % des
travailleurs à temps partiel.

Près du quart des employés occupant des postes
rotatifs craignaient d’être victimes d’un accident
ou d’une blessure, comparativement à seulement
11 % des employés de jour.

En maintenant les autres facteurs constants, les
personnes occupant des professions apparentées
au domaine de la santé étaient près de sept fois
plus susceptibles de déclarer la crainte de subir
un accident ou une blessure comme une source
de stress que celles des domaines de la gestion,
du commerce, de la finance et des sciences.

L’âge a une certaine influence sur le type de
stress en milieu de travail qu’une personne peut
subir. Par exemple, environ 16 % des travailleurs
âgés de 45 ans et plus ont déclaré que de devoir
acquérir des compétences en informatique était
une source de stress, comparativement à
seulement 8 % de ceux âgés de 15 à 24 ans.

Productivité et prospérité à
l’âge de l’information

À la fin des années 90, l’économie canadienne a
connu une performance remarquable. La
croissance économique a été plus rapide que
pendant la période d’expansion de 1981 à 1988
(3,8 % comparativement à 3,1 %).

L’augmentation de la productivité multifactorielle
au Canada dans les années 90 s’est accrue non
seulement comparativement aux É.-U., mais
aussi par rapport aux normes internationales.

Perspective
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Graphique : Les déclencheurs de stress en milieu
de travail étaient semblables en 1994 et 2000.

Source : Enquête sociale générale
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Sources de stress en
milieu de travail

Cara Williams

UNE EMPLOYÉE EST ASSISE À SON BUREAU alors que
sa boîte de réception contient de nombreux
courriels qui attendent d’être lus, que le télé-

phone sonne et qu’elle a un rapport à terminer pour le
lendemain matin. Les exigences de l’emploi la rendent
anxieuse. Sur un site de construction voisin, des tra-
vailleurs craignent d’être mis à pied à mesure que l’hi-
ver approche. À l'autre bout de la ville, un entrepôt a
été doté d’un système informatisé de contrôle des
stocks et le personnel est tendu à l’idée de devoir
apprendre à l’utiliser. Ce ne sont que quelques exem-
ples de sources de stress en milieu de travail.

Les enjeux relatifs au stress font constamment la man-
chette dans les médias. Les livres sur les moyens de
réduire le stress ou de composer avec lui sont souvent
des best-sellers. Mais qu’est-ce que le stress en milieu
de travail? Selon la définition qu’en donne le Centre
canadien d’hygiène et de sécurité au travail, le stress en
milieu de travail consiste en des réponses physiques et
émotionnelles nuisibles qui peuvent se produire lors-
qu’il y a conflit entre les exigences liées au travail de
l’employé et le degré de maîtrise dont dispose ce der-
nier pour répondre à ces exigences.

Les questions liées au travail ou à la famille ainsi qu’à
d’autres problèmes, isolément ou en combinaison,
peuvent engendrer du stress. Quoiqu’un certain niveau
de stress soit normal, les recherches ont révélé qu’il
peut mener au développement de problèmes de santé
chroniques en moins de quelques années (Statistique
Canada, 2001). D’autres études ont démontré que les
travailleurs qui éprouvent de fortes tensions et con-
traintes au travail affichent des taux plus élevés de
maladies de toutes sortes que leurs homologues qui
éprouvent de faibles tensions et contraintes au travail
(Wilkins et Beaudet, 1998).

Cara Williams est au service de la Division de l’analyse
des enquêtes auprès des ménages et sur le travail. On
peut communiquer avec elle au (613) 951-6972 ou à
perspective@statcan.ca.

Les coûts du stress en milieu de travail ne se limitent
pas seulement à ceux qui le subissent. Selon le Journal of
Occupational and Environmental Medicine, les dépenses en
matière de soins de santé des travailleurs qui déclarent
de hauts niveaux de stress sont de près de 50 % plus
élevées1. Le stress prolongé peut entraîner des coûts
élevés pour les employeurs, puisqu’il peut aboutir à un
taux d’absentéisme plus élevé ou à une baisse de pro-
ductivité. Par exemple, l’Enquête sur la promotion de
la santé menée en 1990 a révélé une hausse de l’absen-
téisme chez les employés qui avaient des préoccupa-
tions sur les plans des relations interpersonnelles, de la
gestion des travaux, des pratiques de gestion ou de la
sécurité. En outre, les Réseaux canadiens de recherche
en politiques publiques ont estimé que les absences liées
au stress coûtent aux employeurs environ 3,5 milliards
de dollars chaque année (Duxbury et Higgins, 2001).

Les causes de stress varient. De façon générale, le stress
au travail résulte de l’interaction entre le travailleur et
les conditions de travail (NIOSH, 1999). Le manque
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Sources de données et définitions

L’Enquête sociale générale (ESG) est une enquête
annuelle effectuée par téléphone auprès de la population
hors établissement, âgée de 15 ans et plus, dans les dix
provinces du Canada. Les données sont recueillies de
janvier à décembre. Pour l’enquête menée en 2000 sur
l’accès et l’utilisation des technologies de l’information,
l’échantillon était d’environ 25 000 répondants.

Les questions sur les déclencheurs de stress en milieu
de travail étaient posées seulement aux personnes qui
avaient travail lé à un moment donné au cours des
12 derniers mois. On a obtenu ainsi un nombre pondéré
d’environ 16,9 millions de répondants âgés de 15 ans et
plus qui avaient travaillé pendant une partie des 12 mois
écoulés.

Les travailleurs à temps plein sont ceux qui travaillent
habituellement 30 heures ou plus par semaine.

Les travailleurs à temps partiel sont ceux qui travaillent
habituellement moins de 30 heures par semaine.

Les travailleurs par quarts sont ceux qui n’ont pas un
horaire de jour régulier.

Questions sur le stress au travail

Est-ce que l’un ou l’autre des aspects suivants de votre
milieu de travail vous a causé des inquiétudes ou un stress
excessif au cours des 12 derniers mois :

• trop d’exigences ou trop d’heures de travail?
• risque d’accident ou de blessure?
• mauvaises relations interpersonnelles?
• menace de mise à pied ou de perte d’emploi?
• avoir à acquérir des nouvelles connaissances en

informatique?
• autre chose?

L’ESG de 1994 sur l’éducation, le travail et la retraite a
été menée auprès de quelque 12 000 répondants. Des
questions sur le stress au travail ont été posées à ceux
qui détenaient un emploi au moment de l’enquête. On a
obtenu ainsi un nombre pondéré d’environ 8,9 millions de
répondants âgés de 15 ans et plus qui détenaient un
emploi au moment de l’enquête.

Les questions sur le stress en milieu de travail posées
en 1994 étaient les mêmes que celles posées en 2000,
sauf pour la question demandant aux répondants s’ils
avaient ressenti de l’inquiétude ou un stress supplémen-
taire au cours des 12 derniers mois du fait d’avoir à
apprendre de nouvelles connaissances informatiques.

L’Enquête sur le milieu de travail et les employés de
1999 (EMTE) a été utilisée pour déterminer le pourcen-
tage d’employés ayant accès à un programme d’aide aux
employés. L’EMTE se compose de deux volets, soit une
enquête sur le milieu de travail qui vise à élucider les liens
qui existent entre la compétitivité, l’innovation, l’utilisation
de technologies et la gestion des ressources humaines,
et un volet sur les employés qui porte sur l’utilisation de
la technologie, la formation, la stabilité d’emploi et les gains.

Pour l’EMTE, la période de référence était principalement
les 12 mois se terminant en mars 1999. Pour le volet
employeurs, la population cible englobe tous les empla-
cements d’entreprise au Canada qui ont rémunéré des
employés, sauf les employeurs du Yukon, des Territoi-
res du Nord-Ouest et du Nunavut. Sont également exclus
les employeurs exploitant une entreprise de culture agri-
cole ou d’élevage d’animaux; de pêche, de chasse et de
piégeage; les ménages privés; et les administrations
publiques. Juste au-dessus de 6 000 milieux de travail
et environ 24 000 employés ont répondu à l’enquête.

de temps ou la charge excessive de travail est peut-être
la source de stress la plus souvent mentionnée (graphi-
que). Le manque de temps peut s’expliquer par les res-
ponsabilités à la maison ou au travail, ou par une
combinaison des deux. Toutefois, d’autres déclen-
cheurs (ou facteurs de stress) sont possibles. Le travail
excessif, le risque d’accident ou de blessure, les mau-
vaises relations interpersonnelles avec les collègues ou
les superviseurs ou la menace de mise à pied ou de la
perte d’emploi peuvent être autant de sources de stress
en milieu de travail.

En 1994 et en 2000, l’Enquête sociale générale (voir
Sources de données et définitions) a examiné certains des
déclencheurs de stress en milieu de travail chez les tra-
vailleurs canadiens. Le présent article, qui porte tout
particulièrement sur la période plus récente, met en
lumière certaines des différences entre les travailleurs

autonomes et les salariés, les employés à temps plein et
à temps partiel, et les groupes de professions. L’en-
quête tâche de déterminer également si certaines
caractéristiques démographiques sont associées à des
déclencheurs de stress en milieu de travail.

En 2000, les travailleurs craignaient moins
d’être mis à pied

En 1994 et en 2000, 34 % des travailleurs canadiens
ont déclaré le trop grand nombre d’exigences ou le
trop grand nombre d’heures de travail comme étant la
principale source de stress en milieu de travail. Toute-
fois, pour diverses raisons, les facteurs de stress en
milieu de travail peuvent changer au fil du temps. Par
exemple, les travailleurs peuvent être plus susceptibles
de mentionner certains déclencheurs en période de
contraction économique qu’en période d’expansion.
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Les données tirées de l’ESG confirment cette hypo-
thèse. En 2000, quand l’économie était en période d’ex-
pansion et qu’il y avait une profusion d’emplois,
seulement 13 % des travailleurs ont mentionné la
crainte de perdre leur emploi ou d’être mis à pied. Par
contre, en 1994, quand l’économie sortait d’une
période de récession prolongée et que le taux de chô-
mage se situait autour de 10 %, de nombreux Cana-
diens étaient incertains de la sécurité de leur emploi.
C’était sans doute la principale raison pour laquelle
22 % des employés ont déclaré que la crainte d’être
mis à pied ou de perdre leur emploi était une source
de stress en milieu de travail.

Heures ou exigences — principale source de
stress en milieu de travail

Une lourde charge de travail et de longues heures peu-
vent réduire le temps non consacré au travail. De nou-
velles technologies comme Internet et le courrier
électronique ont « branché les employés en permanence
à leur travail » (MacBride-King et Bachmann, 1999).
Il n’est donc pas surprenant qu’en 2000, 34% des tra-
vailleurs aient le plus souvent mentionné le trop grand
nombre d’exigences ou le trop grand nombre d’heu-
res de travail comme déclencheur de stress au travail.
En outre, 15 % ont mentionné les mauvaises relations
interpersonnelles et 13 % le risque d’accident ou de
blessure.

Pour certains, les nouvelles technologies peuvent être
une source de stress. À mesure que les entreprises se
dotent de nouvelles technologies, certains employés
peuvent se sentir menacés ou inquiets. C’est particuliè-
rement le cas chez les travailleurs plus âgés ou ceux qui
occupent des emplois peu spécialisés. Toutefois, selon
les résultats de l’ESG de 2000, seulement environ un
travailleur sur dix trouvait que de devoir à apprendre
de nouvelles compétences en informatique était une
source de stress au travail.

Tel que mentionné, les sources de stress en milieu de
travail peuvent évoluer selon les conditions économi-
ques. En 2000, l’économie était en expansion, le chô-
mage était à la baisse, les salaires augmentaient et de
nombreuses entreprises embauchaient. Néanmoins,
13 % des travailleurs étaient stressés par la crainte de
perdre leur emploi ou d’être mis à pied. Une telle
source de stress était peut-être justifiée puisque chez
ces personnes, plus de quatre sur dix estimaient qu’il
était assez probable ou très probable qu’elles perdent
leur emploi ou soient mises à pied durant l’année
suivante.

Les facteurs de stress au travail sont
différents pour les travailleurs indépendants

Plusieurs Canadiens se sont tournés vers le travail
indépendant comme solution de rechange à un
emploi traditionnel2. Environ 2,8 millions de Canadiens
travaillaient à leur propre compte à un moment
durant 2000. Les motifs de la décision de choisir le
travail indépendant varient d’une personne à l’autre.
Par exemple, certaines personnes ne trouvent pas
d’emploi, tandis que d’autres ne résistent pas à l’attrait
de l’entrepreunariat. Quelle que soit la raison, le travail
indépendant offre un environnement de travail
différent.

Cependant, quel effet le travail indépendant a-t-il sur
le stress? Parce qu’ils n’ont de comptes à rendre qu’à
eux-mêmes et exercent un contrôle sur les personnes
avec qui ils travaillent, les travailleurs indépendants
sont-ils moins susceptibles que les salariés d’être stres-
sés par de mauvaises relations interpersonnelles? Ou
bien au contraire, puisqu’ils doivent compter sur
eux-mêmes, les travailleurs indépendants sont-ils plus
susceptibles d’être stressés par le trop grand nombre
d’heures qu’ils consacrent au travail?

En effet, les travailleurs indépendants étaient nettement
moins susceptibles que les salariés de citer les mauvai-
ses relations interpersonnelles (10 % comparativement
à 16 %) ou la crainte de perdre leur emploi (8 % com-
parativement à 14 %) comme source de stress en
milieu de travail. Toutefois, ils étaient légèrement plus
susceptibles que les salariés de souffrir de stress lié au
trop grand nombre d’heures de travail ou au trop
grand nombre d’exigences liées au travail (37 %
comparativement à 34 %).

Nombreux facteurs de stress au travail
pour les salariés

Il peut y avoir plus d’une source de stress en milieu de
travail. Alors qu’environ 26 % des salariés n’ont
déclaré qu’une seule source de stress et que 16 % en
ont déclaré deux, plus de 10 % des salariés en ont
déclaré trois ou plus. Ce taux relativement élevé de
facteurs de stress multiples peut être l’une des raisons
de la popularité croissante des programmes d’aide aux
employés (voir Mesures prises pour contrer le stress en milieu
de travail).
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Tableau 1 : Facteurs de stress en milieu de travail selon l’horaire de travail

Mauvaises Menace de Devoir
Exigences/ Risque relations mise à pied/ acquérir des

heures trop d’accident/ interper- de perte compétences
Total nombreuses de blessure sonnelles d’emploi  informatiques Autre

en millier %

Ensemble des travailleurs 16 782 34 13 15 13 11 6

Travailleurs indépendants 2 768 37 12 10 8 11 10
Salariés 14 014 34 13 16 14 11 6

Temps plein 11 547 37 14 17 15 12 6
30 à 35 heures 1 855 29 11 15 15 11 6
36 à 40 heures 6 085 33 14 17 16 12 6
41 heures et plus 3 608 47 16 18 13 13 6

Temps partiel 2 270 20 9 11 10 7 5
1 à 15 heures 869 16 6 10 8 4E 4E

16 à 29 heures 1 401 22 11 12 11 9 5

Régulier de jour 9 532 35 11 15 14 12 6

Travail par quart
Rotatif 1 834 35 24 20 16 11 5
Régulier de soir ou

de nuit 1 360 27 16 16 12 5 4
Irrégulier/quarts brisés 858 35 17 16 13 11 5E

Autre/sur appel 294 21 11E 15E 13E F 9E

Source : Enquête sociale générale, 2000
Note : Les pourcentages ne s’additionneront pas à cause des réponses multiples.

Nombre élevé d’heures de travail et
exigences nombreuses : la plainte universelle

Dans le cas de tous les travailleurs, hommes ou fem-
mes, jeunes ou âgés, travaillant à temps plein ou à
temps partiel, le jour ou la nuit et qu’ils soient cols
blancs ou cols bleus, la source de stress en milieu de
travail mentionnée le plus souvent en 2000 était le trop
grand nombre d’exigences ou d’heures de travail. Ceci
dit, on constate des différences entre ces groupes en
ce qui a trait à la probabilité de certains déclencheurs
de stress.

Travailleurs à temps plein

La vaste majorité des travailleurs au Canada travaillent
à temps plein. Plus de 80 % des 14 millions d’em-
ployés3 âgés de 15 ans ou plus travaillaient habituelle-
ment 30 heures ou plus par semaine. Peut-être parce
qu’ils consacraient plus de temps à un travail rému-
néré, les employés à temps plein étaient nettement plus
susceptibles que les travailleurs à temps partiel de men-
tionner des facteurs de stress comme le risque de bles-
sure, la crainte d’être mis à pied, le trop grand nombre
d’heures de travail, les mauvaises relations interper-

sonnelles ou de devoir acquérir de nouvelles compé-
tences en informatique (tableau 1). Dans le cas des tra-
vailleurs à temps plein, près de la moitié (47 %) de
ceux travaillant de longues heures (plus de 40 heures
par semaine) étaient stressés par le trop grand nombre
d’exigences ou d’heures de travail.

Les personnes occupant des postes rotatifs
sont plus susceptibles de craindre un
accident de travail

Certaines recherches ont révélé que les travailleurs par
quarts sont plus susceptibles d’être victime d’un acci-
dent ou d’être blessés au travail. En effet, plusieurs des
pires accidents industriels se sont produits aux
petites heures du matin, causés par des employés s’étant
endormis ou souffrant d’un manque de sommeil grave
amenant à prendre de mauvaises décisions (Williams,
2001).

Même si de nombreux travailleurs par quarts font une
journée typique de huit heures, leurs heures de travail
varient. Alors, pourquoi sont-ils plus souvent victimes
d’un accident ou d’une blessure? La réponse tient en
partie à ce qu’ils n’arrivent pas à rattraper leur manque
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Tableau 2 : Facteurs de stress en milieu de travail selon la profession

Mauvaises Menace de Devoir
Exigences/ Risque relations mise à pied/ acquérir des

heures trop d’accident/ interper- de perte compétences
Total nombreuses de blessure sonnelles d’emploi  informatiques Autre

en millier %

Profession 14 014 34 13 16 14 11 6

Gestion 902 48 5 17 12 13 6
Affaires, finance et administration 2 586 38 6 17 16 17 6
Sciences naturelles et appliquées 950 45 8 16 18 17 7
Santé 621 50 33 21 15 16 9
Sciences sociales et enseignement 1 025 48 10 17 11 20 10
Arts, culture, loisirs et sports 312 25 10E 16 13E 12E 7E

Ventes et services 3 624 28 13 16 12 7 4
Métiers, transport et machinerie 1 839 26 24 16 16 6 5
Propres au secteur primaire 378 24 20 10E 12E 7E F
Transformation, fabrication et

services d’utilité publique 1 202 24 17 15 18 8 5

Source : Enquête sociale générale, 2000
Note : Les pourcentages ne s’additionneront pas à cause des réponses multiples.

de sommeil. Selon certaines recherches, les travailleurs
de nuit dormaient moins longtemps et moins profon-
dément durant le jour (Rosa et Colligan, 1997). Le
manque de sommeil accumulé peut fausser le juge-
ment ou ralentir les réactions, ce qui peut aboutir à un
accident. D’ailleurs, les travailleurs par quarts étaient
plus susceptibles que ceux de jour de déclarer avoir
des troubles du sommeil. Environ le quart des per-
sonnes qui travaillaient un quart de nuit régulier et le
tiers de celles qui faisaient des quarts brisés ont déclaré
avoir habituellement de la difficulté à s’endormir, com-
parativement à 14 % des travailleurs ayant un horaire
de jour régulier.

Il n’est donc pas étonnant que pratiquement tous les
types de travailleurs par quarts étaient plus suscepti-
bles que les travailleurs de jour de craindre un accident
ou une blessure au travail. D’ailleurs, près du quart des
employés occupant un poste rotatif craignaient de
subir un accident ou une blessure comparativement à
11 % seulement des employés de jour (tableau 1).

Même si les travailleurs par quarts et ceux de jour dif-
féraient quant à leurs craintes de subir un accident ou
une blessure au travail, des pourcentages égaux (35 %)
ont déclaré le trop grand nombre d’exigences ou
d’heures de travail comme facteur de stress. Faisaient
exception les personnes qui travaillaient un horaire

normal de soirée ou de nuit et celles qui avaient un
autre type d’horaire de travail (y compris l’horaire « sur
appel »). Ces personnes étaient légèrement moins sus-
ceptibles de trouver qu’un trop grand nombre d’exi-
gences ou d’heures de travail était une source de stress
(27 % et 21 %, respectivement). Leurs horaires leur
permettaient peut-être de trouver un meilleur équili-
bre entre le travail et la maison. Par exemple, les per-
sonnes travaillant un quart normal de soirée ou de nuit
peuvent être à la maison durant le jour et remplir ainsi
leurs responsabilités familiales ou autres.

Les gestionnaires étaient stressés par le
nombre d’heures, les travailleurs du secteur
primaire s’inquiétaient pour leur sécurité

Quelle que soit la profession, la source de stress men-
tionnée la plus souvent était le trop grand nombre
d’exigences ou d’heures de travail (tableau 2). Toute-
fois, la probabilité que divers déclencheurs de stress
soient mentionnés variait légèrement selon la profes-
sion. Les gestionnaires et le personnel professionnel4 —
particulièrement dans les professions du domaine de
la santé — étaient nettement plus susceptibles de
déclarer un trop grand nombre d’exigences ou d’heu-
res de travail comparativement aux travailleurs des
secteurs de la fabrication, de la transformation et du
secteur primaire ou des métiers.
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Il n’est donc pas étonnant de constater que le tiers des
personnes exerçant des professions dans le domaine
de la santé étaient stressées par le risque d’accident ou
de blessure, étant donné le risque d’infection et de
maladie ainsi que les longues heures et les quarts irré-
guliers. Ces travailleurs étaient aussi beaucoup plus sus-
ceptibles que les employés en général de mentionner
plusieurs sources (42 % comparativement à 26 %). Les
travailleurs dans les professions uniques aux secteurs
des métiers, du transport et de la machinerie étaient
quatre fois plus susceptibles que les gestionnaires et le
personnel professionnel de déclarer le risque d’acci-
dent ou de blessure comme source de stress.

Pour plusieurs, les technologies informatiques ont
changé le milieu de travail. Certaines professions ont
été plus touchées que d’autres. L’utilisation d’ordina-
teurs est plus élevée dans les emplois professionnels, y
compris les domaines des sciences, de l’enseignement
et de la santé (86 %) et la plus faible dans les emplois
du secteur primaire (24 %) (Marshall, 2001). Cette
technologie en évolution exige une mise à jour cons-
tante des compétences, ce qui est une source de stress
pour de nombreux travailleurs. Même si, dans l’en-
semble, seulement environ 11 % des employés étaient
stressés de devoir acquérir des compétences en infor-
matique, chez les employés dans les domaines des scien-
ces sociales ou de l’enseignement, ce pourcentage
s’établissait à 20 %.

Les mauvaises relations interpersonnelles au travail
peuvent aussi être une source de stress considérable.
Ceci est particulièrement vrai aujourd’hui alors que les
employés sont souvent appelés à travailler en équipe.
Même dans les emplois qui n’exigent pas de travail en
équipe, les relations avec les collègues, les superviseurs
et les clients peuvent être une source de stress. Bien
que le travail en équipe soit plus courant dans certaines
professions, la probabilité de stress au travail lié à de
mauvaises relations interpersonnelles ne variait pas de
façon significative entre la plupart des professions exa-
minées. Seules les professions dans le secteur primaire
et dans le domaine de la santé faisaient exception.
Même si 16 % de l’ensemble des employés ont men-
tionné les mauvaises relations interpersonnelles au tra-
vail comme une source de stress, c’était le cas d’environ
seulement 10 % des travailleurs du secteur primaire. À
l’autre extrémité de l’échelle se trouvaient les travailleurs
de la santé avec plus de 20 %.

Âge, sexe et stress

L’âge ou le sexe peut influer sur le type de stress que
subit une personne au travail. Par exemple, les jeunes
travailleurs qui arrivent sur le marché du travail peu-
vent ne pas subir les mêmes pressions que les tra-
vailleurs qui sont au milieu de leur carrière. De même,
les déclencheurs de stress peuvent être différents pour
les travailleurs plus âgés, pour les hommes ou pour les
femmes.

L’avènement de nouvelles technologies a facilité la
communication et permis aux entreprises de prendre
de l’expansion et d’évoluer. Toutefois, pour certains
employés, l’apprentissage des nouvelles technologies
peut être stressant. Bon nombre de jeunes personnes
ont grandi avec un ordinateur à la maison et à l’école
et sont à l’aise face à cette technologie. Cependant, cer-
tains travailleurs plus âgés peuvent trouver la nouvelle
technologie intimidante. Environ 16 % des travailleurs
âgés de 45 ans et plus ont déclaré que de devoir à
acquérir des compétences en informatique était une
source de stress, comparativement à seulement 8 % de
ceux âgés de 15 à 24 ans (tableau 3).

Si l’acquisition de compétences en informatique n’est
pas stressante pour les jeunes travailleurs, d’autres fac-
teurs peuvent l’être. Par exemple, 22 % des jeunes hom-
mes ont déclaré que le risque d’accident ou de blessure
au travail était une source de stress, comparativement
à environ 15 % des hommes plus âgés. L’explication
tient peut-être aux types d’emplois occupés par les
jeunes hommes ou à l’inexpérience relative de ces
derniers.

Par contre, les jeunes employés étaient nettement moins
susceptibles que leurs homologues plus âgés de décla-
rer le trop grand nombre d’heures ou d’exigences
comme source de stress au travail (25 % comparative-
ment à 37 %). Cela n’a rien d’étonnant, étant donné
que ces personnes sont de nouveaux arrivants sur le
marché du travail, souvent ne travaillent qu’à temps
partiel et sont moins susceptibles de se trouver aux
prises avec les demandes souvent conflictuelles du tra-
vail et de la famille.

Les déclencheurs du stress en milieu de travail diffè-
rent aussi quelque peu selon qu’il s’agisse d’hommes
ou de femmes. La probabilité de stress lié aux mau-
vaises relations interpersonnelles, à la menace d’une
perte d’emploi ou à l’idée de devoir acquérir des com-
pétences en informatique était semblable chez les hom-
mes et chez les femmes, mais les deux sexes différaient
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Tableau 3 : Facteurs de stress au travail selon l’âge et le sexe

Mauvaises Menace de Devoir
Exigences/ Risque relations mise à pied/ acquérir des

heures trop d’accident/ interper- de perte compétences
Total nombreuses de blessure sonnelles d’emploi  informatiques Autre

en millier %

Ensemble des âges 14 014 34 13 16 14 11 6

15 à 24 ans 389 25 18 16 17 8E F
Hommes 265 25 22 16 17 10E F
Femmes 124 25 F 18E 17E F F

25 à 34 ans 2 062 37 15 17 15 10 5
Hommes 1 218 37 17 17 16 10 6
Femmes 844 38 12 18 14 10 4E

35 à 44 ans 2 818 37 12 16 15 12 6
Hommes 1 506 36 15 15 16 11 6
Femmes 1 312 39 9 17 14 13 6

45 à 54 ans 2 072 38 13 15 16 15 6
Hommes 1 029 35 15 16 16 15 5
Femmes 1 044 41 11 15 16 16 7

55 à 64 ans 813 34 12 13 12 16 6
Hommes 330 25 12 10E 9E 11E 6E

Femmes 483 40 12 15 14 18 6E

Source : Enquête sociale générale, 2000
Note : Les pourcentages ne s’additionneront pas à cause des réponses multiples.

quant à la probabilité de mentionner d’autres déclen-
cheurs de stress. Les femmes de 45 à 64 ans, peu
importe la structure familiale, étaient considérablement
plus susceptibles que leurs homologues de sexe mas-
culin d’être stressées au travail en raison du trop grand
nombre d’exigences ou d’heures de travail. À prati-
quement tout âge, les hommes étaient plus suscepti-
bles de mentionner la crainte de subir un accident ou
une blessure.

Analyse de régression

On a recouru à la régression logistique pour examiner
le rapport entre deux facteurs de stress en milieu de
travail courants et un certain nombre de variables
explicatives (tableau 4)5. Sauf quelques exceptions, les
deux modèles ont confirmé que la plupart des varia-
bles avaient une incidence significative sur la probabi-
lité de subir un stress au travail en raison d’un trop
grand nombre d’heures d’exigences ou de travail, ou
bien de la crainte de subir un accident ou une blessure,
toutes les autres variables étant maintenues constantes.
Fait peu surprenant, la situation au travail, la profes-
sion et l’horaire de travail se sont révélés être des indi-
cateurs puissants du stress en milieu de travail. Le risque

de ressentir un stress lié à la crainte de subir un acci-
dent ou une blessure était 7,2 fois plus élevé chez les
employés dans le domaine de la santé que chez ceux
occupant un emploi en gestion, affaires, finance ou
sciences.

Les autres facteurs qui ont contribué de façon impor-
tante à ces deux sources de stress étaient l’âge et le
sexe. Par exemple, les hommes étaient considérable-
ment moins susceptibles que les femmes de subir un
stress au travail en raison d’un trop grand nombre
d’exigences ou d’heures de travail, mais ils étaient
1,3 fois plus susceptibles d’être stressés par le risque
d’accident ou de blessure.

Par contre, les analyses montrent que les employés
mariés ou ayant des enfants âgés de moins de 15 ans
dans le ménage n’étaient pas plus susceptibles de subir
un stress au travail en raison d’un trop grand nombre
d’exigences ou d’heures de travail.

Résumé

Les effets du stress sont bien documentés. S’il est peu
probable que des périodes de stress occasionnelles
aient un effet néfaste à long terme sur la santé, un stress
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périodique ou constant est plus sus-
ceptible d’avoir des répercussions
négatives sur la santé.

La source de stress en milieu de
travail mentionnée le plus souvent
par les travailleurs canadiens en
1994 et en 2000 était le trop grand
nombre d’heures ou d’exigences de
travail. Toutefois, étant donné la
situation économique au début des

années 90, il n’est pas surprenant
que près du quart des travailleurs
en 1994 aient déclaré que la crainte
d’être mis à pied ou de perdre leur
emploi était une source de stress au
travail.

Les déclencheurs de stress en milieu
de travail variaient selon la structure
et les caractéristiques du travail. Par
exemple, les travailleurs indépen-

dants et les travailleurs à temps plein
étaient considérablement plus suscep-
tibles de se ressentir du trop grand
nombre d’exigences ou d’heures de
travail, comparativement à leurs
homologues salariés et à temps par-
tiel. Les déclencheurs de stress dif-
féraient aussi selon l’horaire de
travail. Le quart des personnes tra-
vaillant par quarts rotatifs s’inquié-
taient du risque d’accident ou de
blessure au travail, comparative-
ment à environ 10 % des tra-
vailleurs de jour.

La profession jouait aussi un rôle
clé. Tout autre facteur étant main-
tenu constant, les employés dans le
domaine de la santé étaient au
moins sept fois plus susceptibles
que ceux en gestion, affaires,
finance et sciences de déclarer la
crainte de subir un accident ou une
blessure comme une source de
stress. Les déclencheurs de stress
variaient aussi selon des caractéris-
tiques démographiques comme
l’âge et le sexe. De façon générale,
les femmes étaient stressées par le
trop grand nombre d’exigences ou
d’heures de travail, tandis que les
hommes s’inquiétaient davantage
du risque d’accident ou de blessure
au travail. Enfin, les travailleurs plus
âgés s’inquiétaient beaucoup plus
que les travailleurs plus jeunes de
devoir acquérir des compétences
informatiques au travail.

Cherchant à réduire les coûts sur les
plans humain et financier associés
au stress, de nombreux employeurs
ont mis sur pied des programmes
d’aide aux employés. L’Enquête sur
le milieu de travail et les employés
menée en 1999 a révélé que 26 %
des employés du secteur privé
avaient accès à de tels programmes.

Perspective

Tableau 4 : Probabilités de ressentir du stress en milieu de
travail

Rapports de cotes†

Exigences/heures Risque d’accident/
trop nombreuses de blessure

Sexe
Hommes 0,860 ** 1,296 ***
Femmes 1,0 1,0

Âge
Moins de 35 ans 1,426 *** 1,288 **
35 à 54 ans 1,628 *** 1,225 *
55 ans et plus 1,0 1,0

Enfants de 14 ans et moins dans le ménage
Oui 1,085 0,975
Non 1,0 1,0

État matrimonial
Marié ou en union de fait 1,007 0,932
Divorcé, veuf, séparé 0,983 0,962
Célibataire, jamais marié 1,0 1,0

Régime d’emploi
Temps partiel 0,445 *** 0,642 ***
Temps plein 1,0 1,0

Horaire de travail
Régulier de jour 0,903 * 0,579 ***
Travail par quart 1,0 1,0

Profession
Gestion, affaires, finance et sciences 1,0 1,0
Professions liées à la santé 1,612 *** 7,150 ***
Sciences sociales, cultures et ventes 0,866 ** 2,032 ***
Commerce, primaire, transformation et

fabrication 0,507 *** 3,453 ***

Source : Enquête sociale générale, 2000
† Des rapports de cotes sont produits grâce à une régression logistique. Ils indiquent si

certains niveaux d’une variable explicative, comparativement à la catégorie de référence,
augmentent ou diminuent les probabilités d’un certain événement alors qu’on contrôle
toutes les autres variables du modèle. Des modèles séparés ont été utilisés selon le
type de stress en milieu de travail, soit celui dû aux exigences/heures trop nombreuses
ou celui découlant de la crainte de subir un accident ou une blessure.

Significatif du point de vue statistique à un niveau de : *,05  **,01  ***,001
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Un plus grand nombre d’employés des secteurs des
communications et des services avaient accès à des
programmes d’aide aux employés.

Source : Enquête sur le milieu de travail et les employés, 1999

Mesures prises pour contrer le stress en milieu de travail

Le stress en milieu de travail est un phéno-
mène répandu. L’Enquête canadienne sur la
santé mentale6 menée en 2001 a révélé que
51 % des répondants trouvaient que le tra-
vail était une source majeure ou modérée de
stress. Cependant, tout stress n’est pas
négatif; d’après les recherches, les person-
nes fonctionnent mieux dans un milieu de
travail qui leur impose des exigences raison-
nables. La préparation à une entrevue d’em-
ploi est un exemple de stress positif. Si la
préparation elle-même peut être stressante,
obtenir l’avancement souhaité est générale-
ment perçu comme une chose positive. En
outre, de nombreux Canadiens voient le
stress dans une optique positive. En effet,
quatre répondants sur dix à l’Enquête cana-
dienne sur la santé mentale ont déclaré que
le niveau de stress subi au travail avait un
effet positif sur leur rendement, tandis qu’en-
viron trois répondants sur dix trouvaient qu’il
avait un effet négatif.

Comme les déclencheurs de stress en milieu
de travail varient, les stratégies adoptées pour
les contrer varient également. Une bonne
conception des tâches est importante. Selon
le Centre canadien d’hygiène et de sécurité
au travail, un emploi devrait imposer des
exigences raisonnables et comprendre au
moins un minimum de variété dans les tâches,
les employés devraient pouvoir apprendre
en cours d’emploi et ce dernier devrait
comprendre un certain pouvoir décisionnaire.

Étant donné l’ampleur du problème, de nom-
breux employeurs ont mis en place des pro-
grammes et adopté des politiques pour réduire
le stress ou pour aider les employés à y faire
face avant qu’ils ne se trouvent en difficulté.
En effet, l’Enquête sur le milieu de travail et
les employés menée en 1999 a révélé qu’un
peu plus du quart (26 %) des employés7

avaient accès à une forme quelconque de
régime d’aide aux employés. Ces taux étaient

encore plus élevés dans certaines branches d’activité. Par exemple,
49 % des employés dans les branches des communications et des
autres services publics ont déclaré avoir accès à un programme d’aide
aux employés (voir graphique). Au bas de l’échelle, la proportion était
d’environ 7 % dans le cas des employés dans les branches du com-
merce de détail et des services aux consommateurs. Toutefois, ces
programmes ont essuyé des critiques récemment du fait qu’ils ne portent
que sur les symptômes du stress en milieu de travail et ne s’attaquent
pas aux causes profondes (Rosolen, 2002). Par exemple, de nombreux
employeurs offrent des programmes destinés à aider les employés à
faire face au stress lié aux longues heures de travail mais prennent
peu de mesures pour réduire la charge de travail.

Notes
1 Tel que mentionné dans le site Web du National
Institute for Occupational Safety and Health à l’adresse :
www.cdc.gov/niosh/stresswk.html. (en date du 13 mai
2002).

2 Selon l’Enquête sur la population active, entre 1990
et 1997, le travail indépendant représentait plus de 75%
de la croissance totale de l’emploi.

3 Les personnes qui ont déclaré avoir travaillé à un
moment donné au cours des 12 derniers mois.

4 Les emplois dans les domaines des affaires, des
finances, de l’administration; de la santé; des sciences
naturelles et appliquées; et de l’enseignement.

5 Certaines variables ont été exclues et d’autres catégo-
ries, telle la profession, ont été regroupées dans de plus
grands groupes aux fins d’analyses de régression.

6 L’Enquête canadienne sur la santé mentale de 2001
a été menée par COMPAS pour le compte de l’Associa-
tion canadienne pour la santé mentale.

7 Voir la liste des types d’employés auprès desquels
l’enquête a été menée à la rubrique Sources de données et
définitions.
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À LA FIN DES ANNÉES 90, l’économie canadienne
a connu une performance remarquable. Après
1995, la croissance économique a été plus

rapide que pendant la période de 1981 à 1988 (3,8 %
comparativement à 3,1 %)1. Le chômage et l’inflation
sont demeurés exceptionnellement bas. Auparavant, de
bas taux de chômage signifiaient habituellement une
inflation en forte hausse. Néanmoins, malgré le taux
de chômage de seulement environ 7 % observé en 1999
et 2000, l’inflation de base est demeurée contrôlée à
2,3 %. Le déficit fédéral a disparu tandis que le solde
budgétaire structurel est passé de façon constante d’un
déficit à un surplus. De plus, la productivité canadienne
se comparait favorablement à celle des États-Unis.

La productivité est non seulement la clef de la perfor-
mance des entreprises et des secteurs, mais elle est fon-
damentale au niveau de vie. La productivité canadienne
s’est transformée à la fin des années 90. Les causes et
les secteurs de provenance de la croissance de la
productivité sont mal connus. Des études récentes de
Statistique Canada fournissent des pistes intéressantes
qui, non seulement reconnaissent le rôle de la techno-
logie de l’information, mais révèlent de plus les méca-
nismes par lesquels elle est survenue. Cet article s’appuie
fortement sur ces recherches pour décrire les tendan-
ces de la productivité, le rôle des divers secteurs et de
la technologie de l’information dans le récent accrois-
sement de la productivité au Canada, de même que
des répercussions sur sa prospérité.

Principales caractéristiques de la productivité
du secteur des entreprises au Canada

La croissance de la productivité observée au Canada
au cours des années 90 a été décrite dans de

nombreuses études antérieures (Crawford, 2002;
OCDE, 2001). Nous en résumons ici quelques
caractéristiques importantes.

Nous présentons deux mesures de la productivité du
secteur des entreprises : la productivité du travail —
c’est-à-dire la production par unité de travail utilisée;
et la productivité multifactorielle — c’est-à-dire la pro-
duction par unité de la combinaison du travail et du
capital (bâtiments, machines, matériel). L’amélioration
de la productivité implique une augmentation de
l’efficacité — c’est-à-dire l’utilisation de la main-
d’œuvre et du capital existants de façon à produire
une plus grande valeur.

La performance de la productivité au Canada entre
1981 et 2001 s’illustre par trois phases : une forte crois-
sance de 1981 au milieu des années 80, un ralentisse-
ment prononcé au début des années 90, suivi par un
regain de croissance (graphique A).

Graphique A : La productivité du secteur des
entreprises a repris de façon drastique après 1995.
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Graphique B : La productivité multifactorielle est devenue plus
significative après 1995.

Sources : Comptes canadiens de la productivité; U.S. Bureau of Labour Statistics
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Graphique C : Le Canada se situait au haut de
l’échelle des pays de l’OCDE en ce qui a trait à
la reprise de la productivité multifactorielle du
secteur des entreprises.

Source : OCDE, 2001
Note : Changement dans le taux de croissance annuel moyen de

1980-1989 à 1990-1999. Les données canadiennes de ce
tableau ne se comparent pas aux données dont on parle
ailleurs dans cet article.

Cette poussée subite observée dans
les années 90 a culminé en 2000. La
productivité a légèrement baissé en
2001, année où la production du
secteur des entreprises a augmenté
de 0,9 %, alors que l’utilisation
combinée du capital et du travail a
augmenté de 1 %. Les années 90
représentent la plus longue période
de croissance continue de la pro-
ductivité multifactorielle au cours
des 20 dernières années.

Depuis 1980, le Canada et les
États-Unis sont passés par deux
cycles économiques (1981 à 1988
et 1988 à 2000). Les années 80 et
90 étaient semblables, aussi bien au
Canada qu’aux États-Unis, car la
croissance de la productivité du
travail n’a virtuellement pas varié
(graphique B). Les deux périodes ont connu un écart
de productivité à l’avantage des États-Unis (environ
0,5 point de pourcentage).

Au Canada, durant les années 80 et 90, la composition
du travail — qui reflète l’importance croissante des tra-
vailleurs spécialisés — a été le déterminant le plus
important de la productivité du travail, suivi de l’aug-
mentation de l’intensité du capital lié aux technologies
de l’information et de la croissance de la productivité
multifactorielle. Par contre, aux États-Unis, la crois-
sance de la productivité multifactorielle a été l’élément
déterminant de la croissance de la productivité du tra-
vail; viennent ensuite l’augmentation de l’intensité du
capital lié aux technologies de l’information et l’évolu-
tion de la composition du travail.

Entre le début et la fin des années 90, la croissance de
la productivité du travail est passée de 1,2 % à 1,8 %
au Canada, en grande partie à cause du regain de crois-
sance de la productivité multifactorielle. Par contre,
aux États-Unis, la croissance de la productivité du
travail a doublé (passant de 1,4 % à 2,8 %) entre ces
deux périodes, grâce à la croissance de l’intensité du
capital lié aux technologies de l’information et à
l’accélération de la croissance de la productivité
multifactorielle.

Durant les années 90, la productivité multifactorielle
au Canada s’est non seulement améliorée comparati-
vement à celle des États-Unis, mais aussi par rapport
aux normes internationales (graphique C). Le Canada
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Graphique D : La plupart des industries ont connu une reprise
de leur productivité multifactorielle après 1995.

Source : Comptes canadiens de la productivité

Graphique E : Le capital de la technologie de l’information
s’est accru dans presque toutes les industries.

Source : Comptes canadiens de la productivité

s’est classé quatrième parmi les neuf
pays de l’OCDE dont la croissance
de la productivité s’est accélérée du-
rant les années 90.

L’examen de la productivité des bran-
ches d’activité qui forment le secteur
des entreprises est un moyen pratique
d’évaluer la portée du regain de la
productivité (graphique D). Pour les
12 grands secteurs d’activité, la varia-
tion des taux moyens de croissance de
la productivité de la période de 1981
à 1995 et la période de 1995 à 2000
diffère considérablement, allant d’une
baisse de 3,5 % dans le secteur des
mines, carrières et puits de pétrole à
un gain de 3,1 % dans le secteur de
l’agriculture et des services connexes.

Le regain de croissance de la produc-
tivité multifactorielle observé à la fin
des années 90 n’est pas le fait d’un seul
secteur — le commerce de détail; les
communications et services publics; et
les finances, assurances et services im-
mobiliers, ont connu des gains importants. Au même moment, deux
grands secteurs, soit la fabrication et le commerce de gros, ont vu ralen-
tir la croissance de leur productivité.
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Le succès de certaines branches d’ac-
tivité était lié en partie aux technolo-
gies de l’information. Par exemple,
le secteur des finances a été restruc-
turé de façon à ce que ses opérations
s’appuient nettement plus sur les gui-
chets automatiques et les transactions
bancaires sur Internet et par téléphone
que sur les contacts personnels tradi-
tionnels. De façon similaire, l’utilisa-
tion de la technologie des codes à
barres et de la lecture optique, ainsi
que de systèmes de gestion des stocks
par les détaillants a fait partie d’un
processus qui a transformé le com-
merce de gros pour passer d’une opé-
ration axée sur l’entreposage à une
opération axée sur le transfert rapide
des marchandises. Ces deux secteurs
ont déclaré la croissance la plus forte
de l’intensité du capital lié aux tech-
nologies de l’information à la fin des
années 90 (graphique E).
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Graphique F : Le niveau de vie s’est considé-
rablement amélioré au Canada après 1995.

Source : Comptes canadiens de la productivité
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Prospérité au sein de l’économie dans son
ensemble

Quel a été l’effet de la croissance de la productivité sur
le revenu moyen et sur la répartition du revenu au
Canada?

Méthodologie

Plusieurs études américaines se sont penchées sur
la contribution des technologies de l’information à la
croissance de la productivité. Toutefois, par souci de
concision, le présent article se limite aux comparai-
sons avec les contributions fondées sur les données
du U.S. Bureau of Labor Statistics (BLS) puisque les
comptes de productivité du Canada sont établis se-
lon les mêmes méthodes que celles util isées par le
BLS et l ’accès à ce dernier permet de choisir  les
périodes comparées.

Les ordinateurs, les systèmes de télécommunication
et l’Internet ont révolutionné le monde du commerce,
de la consommation, de l’éducation, de la santé, du
divert issement et  de nombreux autres aspects de
notre vie. Un déterminant de cette révolution est le
coût de l’entreposage fortement réduit, la consulta-
tion et l’échange d’information. Ceci a réduit le coût
de la coordination, des communications et du traite-
ment de l’information, et, de surcroît, a rendu de plus
en plus faci le la t ransformat ion des act iv i tés des
entreprises et des moyens qu’elles mettent en œuvre
pour les accomplir.

Le lien entre les technologies de l’ information et la
croissance de la product iv i té est  part icul ièrement
intéressant. Le cadre analytique tient compte de trois
façons dont les technologies de l’information peuvent
influer sur la productivité du travail :

Augmentation de l’intensité du capital. L’augmen-
tation de la productivité du travail peut résulter de l’uti-
lisation d’une plus grande quantité de capital par unité
de travail. Un investissement plus important dans les
technologies de l’information peut augmenter l’inten-
sité du capital.

Gains de productivité dans le secteur de la pro-
duction des technologies de l ’ information.  La
capaci té qu’ont les producteurs de fabr iquer du
matér iel  informat ique beaucoup plus puissant,  en
n’augmentant que faiblement les facteurs de produc-
tion, donne lieu à une croissance considérable de la
productivité multifactorielle. Si l’importance des gains
et l’échelle de production sont suffisantes, les gains
peuvent se traduire par une contribution à la crois-
sance de la productivité multifactorielle agrégée.

Gains de productivité dans les secteurs qui uti-
l isent les technologies de l ’ information.  Ceci
sous-entend que l’utilisation des technologies de l’in-
formation fait augmenter la productivité multifactorielle.

Ou, en d’autres termes,

Heures Nombre
PIB PIB travaillées d’employés

= • •Population Heures Nombre Population
travaillées d’employés

On regroupe parfois les deux derniers termes du
membre de droite pour produire ce qui est appelé le
taux d’utilisation du travail (OCDE, 2001). Ce dernier
détermine la mesure dans laquelle la population parti-
cipe activement à des activités d’emploi — soit le nom-
bre d’heures travaillées par habitant.

En utilisant la productivité du travail2, une relation
simple qui illustre à quel point la croissance de la
productivité est importante pour la prospérité, indi-
quée par le PIB par habitant3.
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Notes
1 Aux fins de la présente étude, on a utilisé les plus
récentes données annuelles (septembre 2002) sur la pro-
ductivité pendant le période de 1981 à 2000. Les don-
nées sont actuelles depuis juillet 2002 et reflètent une
révision à la baisse des estimations de la productivité des
É.-U. à compter de mars 2002. De plus amples rensei-
gnements sur les révisions peuvent être obtenus à
l’adresse suivante : http://www.statcan.ca/francais/con-
cepts/15-204/productivity_f.pdf.
2 La couverture de la mesure de la productivité du
travail diffère dans cette section (production pour
l’économie dans son ensemble et heures travaillées) par
rapport à la section précédente (production du secteur
des entreprises et heures travaillées). Les mesures du
secteur des industries sont généralement considérées
comme étant plus représentatives des tendances de la
productivité étant donné qu’elles excluent les activités
(telle l’administration gouvernementale) pour lesquelles
il est difficile de mesurer la production.
3 La productivité du travail est la mesure qui fait
l’objet de critiques bien connues en tant qu’indicateur de
bien-être, mais qui n’en est pas moins un indicateur
significatif et utile.
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Durant les années 90, le revenu réel a augmenté de
1,4 %, en baisse par rapport au taux de 1,9 % enregis-
tré au cours des années 80, une conséquence du ralen-
tissement de la croissance de l’utilisation du travail —
de 0,8 % dans les années 80 à 0,1 % dans les
années 90 (graphique F). Par contre, la croissance de la
productivité du travail n’a virtuellement pas varié entre
ces deux périodes. Au Canada, les années 90 ont été le
théâtre d’un renversement important de la croissance
de la prospérité même si elle n’a pas varié entre le
début et la fin des années 90.

À la fin des années 90, les variations de l’utilisation du
travail ont donné un coup de pouce au revenu réel
moyen, qui a augmenté au taux remarquable de 2,8 %
par année. Lorsque le revenu réel croît à ce rythme,
chaque génération a un niveau de vie beaucoup plus
abondant que celui qu’a connu la précédente. Au cours
de leur vie, les parents ont la possibilité d’offrir à leurs
enfants un niveau de vie deux fois plus élevé que celui
qu’ils ont connu durant leur enfance.

Perspective




